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Dispositif « Mon Projet de Boutique » pour les centres-bourgs en ruralité
Question écrite n° 15343

Texte de la question

Mme Catherine Rimbert attire l'attention de M. le ministre des petites et moyennes entreprises, du commerce,
de l'artisanat, du tourisme et du pouvoir d'achat sur les difficultés persistantes rencontrées par les communes
rurales confrontées à la vacance commerciale de leurs centres-bourgs et sur la nécessité de soutenir
durablement l'installation d'activités artisanales de proximité, notamment les métiers d'art. Dans de nombreux
territoires ruraux, particulièrement dans les communes de petite taille, la fermeture progressive des commerces
de proximité fragilise l'attractivité résidentielle, le lien social et l'activité économique locale. Cette situation
alimente un cercle de dévitalisation des centres-bourgs marqué par la multiplication des cellules commerciales
vacantes, souvent durablement inoccupées faute de rentabilité suffisante pour les propriétaires comme pour les
porteurs de projets. À cet égard, les dispositifs d'accompagnement tels que « Mon Projet de Boutique »,
expérimentés ou soutenus localement afin de favoriser l'implantation de nouveaux commerces et ateliers
artisanaux, ont démontré leur intérêt pour accompagner l'installation d'activités à forte valeur ajoutée territoriale,
notamment les artisans d'art, souvent porteurs d'une dynamique économique, touristique et culturelle précieuse
pour les communes rurales. Toutefois, l'équilibre économique de ces implantations demeure fragile. De
nombreux artisans d'art ne peuvent supporter, au démarrage de leur activité, des loyers commerciaux alignés
sur les standards du marché, quand bien même les locaux resteraient vacants pendant plusieurs années. Dans
le même temps, de nombreux propriétaires hésitent à consentir des loyers modérés, faute d'incitations
suffisantes et en raison d'un cadre fiscal peu adapté. Aussi, elle lui demande si le Gouvernement entend
pérenniser et renforcer les dispositifs de revitalisation commerciale de type « Mon Projet de Boutique » à
destination des centres-bourgs ruraux et s'il envisage d'étudier un assouplissement ciblé des règles fiscales
applicables aux propriétaires bailleurs, notamment sous la forme d'avantages fiscaux ou d'abattements
spécifiques, lorsqu'ils consentent à des baux commerciaux à loyer modéré au bénéfice d'artisans d'art ou de
commerces de proximité participant à la revitalisation des centres anciens et à la lutte contre la vacance
commerciale.
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